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Loi sur la liberté de choisir son avenir professionnel 

Quels impacts pour la FFN et ses clubs ? 
Quelles stratégies mettre en place ?
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Décryptage des grandes mesures
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Loi pour la 

liberté de 

choisir son 

avenir 

professionnel

4- La formation professionnelle en général

Définition de l'action de formation
élargissement : "processus pédagogique permettant d'atteindre un objectif professionnel"

Favoriser: l'AFEST, la FOAD et la multimodalité

Investissement des entreprises Plan de développement des compétences obligatoire dans les entreprises.

Les niveaux de formation vont changer: niveau européen. 8 niveaux.

Individualisation des parcours
Toutes les formations devront être organisées en bloc de compétences.

Les personnes pourront ne venir chercher qu'un bloc.

Compte Personnel de Formation

A partir du 1er janvier 2019 : chaque actif (hors agents publics) disposera d’un CPF crédité en euros et 

non plus en heures

Service géré par la Caisse des Dépôts et Consignations à partir de 2020

Les actifs cumuleront 500 euros par an pour se former (plafonné à 5 000 euros) et pour les moins 

qualifiés (niveau 4 et inférieurs) ce sera 800 euros par an (plafonné à 8000 euros). Base de 15€/h Droits acquis au titre du DIF peuvent être utilisés jusqu'au 01/01/21

Seront directement éligibles au 1er janvier 2019 : 

Toutes les formations conduisant à des certifications enregistrées au RNCP, y compris leurs blocs de 

compétences, ou enregistrées au Répertoire spécifique (ex. Inventaire). 

Intègrera les démarches de VAE, bilan de compétences...

Intègrera la possibilité de passer le permis de conduire 

CPF de transition reste valable

Le CPF peut être abondé par: L'entreprise, l'OPCO, certaines branches pro...

Tutorat et bénévolat Possibilité de faire appel du "compte engagement citoyen" (limité à 60 heures) 

Gratification des stagiaires

La gratification est obligatoire lorsque la présence du stagiaire est supérieure à 2 mois (idem 

aujourd'hui) soit 44 jours ou 308h et uniquement dans le cas où il n'existe pas de prise en charge de la 

formation.

5- L'apprentissage en particulier

Facilitation de l'apprentissage

FORMATION

Temps minimum en CFA: 25% du temps total du contrat (base ETP 1607h)

Sas de pré-apprentissage : préparations à l’apprentissage organisées par CFA /des organismes et des 

ETS habilités par arrêté

Création classe de 3e, dite «prépa-métiers»: élèves souhaitant préparer leur orientation vers la voie 

professionnelle et l’apprentissage

Coût horaire par activité et par diplôme défini nationalement par la branche (frais annexes inclus).

CONTRAT

1 contrat - 1 formation

Durée du contrat: de 6 mois à 3 ans

Fin procédure d’enregistrement (remplacée par simple dépôt auprès OPCO) 1er janvier 2020

APPRENTI

Possibilité de rentrer en apprentissage à 15 ans si 3ième terminée.

Apprentis sans employeurs pourront débuter formation en CFA pendant 3 mois max (contre 1 an) 

comme stagiaire de la formation professionnelle

REMUNERATION REMUNERATION: revalorisation de de 30 € nets par mois pour les 16-20 ans

ENTREPRISE

MAITRE APPRENTISSAGE: Qualification MA : compétence professionnelle fixées par accord de branche 

(employeur: ok)

GROUPEMENT EMPLOYEURS: relevant même convention collective: formation pratique pourra être 

dispensée chez 3 de ses membres (expérimentation).

CFA

Deviennent des OF comme les autres soumis à la certification Qualité

Libéralisation de la création de CFA

simple déclaration

PLus d'obligation de conventionnement à la région

Référent Handicap obligatoire

Référent mobilité obligatoire

Renforcement des obligations de transparence (taux d'insertion, taux d'obtention des diplômes / 

territoire national et au bassin d'emploi territorial

6- Les enjeux et conséquences pour nos ERFAN

Libéralisation des formations
Concurrence accrue Augmentation du nombre de CFA, du nombre de TFP et CQP

Instabilité autour de la flexibilité des parcours des individus (plus courts, moins de fonds)

Simplification
D'accès pour les individus

Démarches pour les entreprises

Professionnalisation des OF
Démarche qualité

Suivi des parcours3- Les acteurs

FRANCE COMPETENCES

Assure la péréquation des fonds de l’alternance auprès des OPCO et des régions.

Répartiteur des fonds de la formation professionnelle : répartition auprès des OPCO et des régions 

Finance le conseil en évolution professionnel

Régulation des prix des formations, notamment les coûts contrats des formations en alternance

Evaluation de la qualité des CFA/OF  (CDC pour le COFRAC)

Certification professionnelle: établit le RNCP et le répertoire spécifique

Organe clé de la réforme. CA de 15 personnes

LES BRANCHES

Réduction du nombre de branches

Pour apprentissage et contrats de Pro: Définissent le coût contrat par diplôme au niveau national et 

par activité

COFRAC

Organisme dispensateur de la Norme qui s'appliquera aux OF

Les OF seront certifiés par des organismes habilités par le COFRAC

Obligation d'être certifié pour prétendre à un financement 

référentiel national avec indicateurs et modalités d'audit

pas de lien ou capitalisation avec Datadock

Normalisation de base pour pour tous + critères spécifiques pour les OF dispensant des formations en alternance

OPCO

11 OPCOLes branches doivent se regrouper par OPCODésignation définitive OPCO 01/04

OPCO proximité des TPE par antennes régionales.Promotion des modalités de formation auprès des entreprises

Assure le financement des contrats d'apprentissage et de professionnalisation, 

Financeurs de l’alternance et des plans de développement des compétences (entreprises de moins de 

50 salariés)

REGIONS

Financement de l’apprentissage : péréquation territoriale

Information et orientation sur les métiers et les formations, la mixité des métiers et l’égalité 

professionnelle des élèves et de leurs familles, des apprentis et des étudiants

Politique d’accès à la FP des demandeurs d’emploi (dans le cadre du PIC)

URSSAF
Contribution unique à la formation professionnelle et à l’alternance collectée à partir de 2020 par les 

URSSAF 

2-Les grandes évolutions
les 4 grandes évolutions

La formation professionnelle accessible à chaque actif 

Promouvoir la qualité de la formation, la transparence du marché de la formation et 

l’accompagnement des personnes

La protection des plus vulnérables contre le manque ou l’obsolescence rapide des compétences 

L’investissement massif dans les compétences des salariés 

1- les grands principes

« Donner De Nouveaux Droits Aux Personnes Pour Leur Permettre De Choisir Leur 

Vie Professionnelle Tout Au Long De Leur CarrièRe. »
Individualisation des parcours et autonomie (pas besoin de l’accord employeurs)

Renforcer L’Investissement Des Entreprises Dans Les CompéTences De Leurs 

SalariéS Par Une Simplification Institutionnelle Et RéGlementaire Forte. »Adaptation aux besoins des employeurs de la branche  

Sujet flottant

Sujet flottant

F.CROCHARD CTS-DEC 2018

Décryptage des grandes mesures
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Transforme l’apprentissage et la formation professionnelle

Simplification 

Professionnalisation 

Compétence – performance économique et progrès social – emplois

Libéralisation et concurrence accrue entre organisme de formation: 
transparence du marché de la formation mais contrôle accru. 

Une Régulation par la qualité!!!

Un paysage transformé – décrets non sortis
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1 agence nationale: France
compétence Ministère travail et
formation prof.

3 collèges : état, régions, partenaires
sociaux : un CA à 15 personnes

Régulation la qualité des formations et
le coût des contrats

CNCP intégrée France compétence qui
établit le RNCP

Péréquation –répartition aux OPCO

Finance le CEP conseil en évolution
personnelle

Ce qui change
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! Décider de son avenir professionnel 

! Favoriser  la reconversion prof.

! Parcours singuliers- accompagnement 

! Conseil en évolution professionnelle gratuit (financé France Compétence)

! Entrée en apprentissage toute l’année 

! Acquérir des compétences quelque soit la situation de départ : blocs de compétence

! Financement du  pré -apprentissage

! Apprendre dans le faire, l’action: l’alternance!

! CPF : 500 Euros / ans pour se former (800 – qualifiés) – plafonné à 5000 (ou 8000 euros 
/an pour les –qualifiés)

! CPF : Autonomie, responsabilisation des personnes 

! Compte « engagement citoyen » valorisation des dirigeants bénévoles (maitre 
d’apprentis ) 8H bénévoles > 20H sur le compte (max 60H,  1H tuteur= 14,28 (attendre 
précisions dans décret)

! Conseil en évolut° prof. gratuit (financé France C)

! Appli : le stagiaire pourra comparer les offres

! Permettre aux jeunes de se former en dès 16 ans (ou 15 ans en apprentissage) …
jusqu’à 30 ans  (dérogation SHN = 30 ans et +

! Aide 500 Euros permis de conduire / apprentis majeur

! Favoriser ERASMUS Pro / Europe 

De nouvelles mesures …

Pour les personnes, bénévoles et salariés
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Financements des contrats ? Plus d’entrées financières mais plus de contrats aussi…

Tout contrat sera financé mais combien?

Tout contrat sera financé mais, à combien?

Blocs de compétences ! « Vente à la découpe », adaptée à la demande 

Flexibilité pour le stagiaire (1 bloc), mais instabilité pour l’OF 

Individualisation des parcours (beaucoup de parcours et peu de stagiaires?)

Concurrence entre OF- qualité…

OF =  agréé France Compétence

Alternance et tutorat au centre

Régulation par la qualité!!

Les conséquences ?.. 

Pour les personnes, bénévoles et salariés
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• Faciliter l’engagement des entreprises / apprentissage 
• Versement d’1 taxe unique (sauf asso exonérées) : collectée dès 

janv 2020
• Plan de développement des compétences obligatoire 
• Investissement dans les compétences, permettre aux salariés 

d’atteindre des objectifs prof en entreprise 
• Égalité hommes femmes en entreprises
• Favoriser l’accompagnement des demandeurs d’emplois peu qualifiés 

ou décrocheurs 
• Favoriser emplois de personnes handicapés
• Facilitation pour lancer un contrat d’apprentissage et financement 

plus réactif

De nouvelles mesures pour les entreprises 
employeurs et nos clubs?
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Comment communiquer sur cette réforme auprès des clubs ?

Communiquer sur le MSN? 

Comment les clubs peuvent employer davantage? 

Le volume de contrats permettra de peser dans les négociations 

Comment améliorer la relation avec les entreprises pour développer des  compétences ? 

Comment mieux former des maitres d’apprentis et tuteurs dans les clubs

…

Les conséquences?...

Pour les entreprises, clubs employeurs
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